
TABLEAU DE PROMOTION TSM 2022 
(22 mars)

Pour mémoire, dans notre CR de CTEP du 14 décembre, nous indiquions qu’avec les orientations
fixées par la ministre chargée de la fonction publique, les taux de promotions devraient évoluer
pour les techniciens : Chef TSM : de 13 à 14 %, TS1 : 50 %, améliorant les perspectives de carrière.
Fin 2021 a eu lieu une vaste opération de convergence des taux de promotion au ministère MTE.

Les tableaux de promotions sont sortis ce 22 mars :

Sera promu TSM 1 au 1er juillet 2022 : Laurent Verrier de la DIRAG

L’avancement  au grade de CT (Chef  Technicien)  se  fait  pour  partie  suite  à  la  réussite  d'un
examen professionnel et pour partie au choix de la direction, par voie d’inscription à un tableau
annuel d’avancement établi par l'Etablissement. Les agents sont proposables selon leur ancienneté
dans le grade TS1 et le nombre d'années de service en qualité de TSM 1. Le taux de promotion
permet 15 promotions au titre de l’année 2022. Seront promus au 1er juillet :

- au choix :
  Nom Prénom Direction 

CHEVASSU Jude D2C 

MORCET Valérie SG 

PUDDU Stéphan DSI 

ROUZEAU Sébastien DSO 

- via l’examen professionnel :
  Nom Prénom Direction 

ABIVEN Jérôme DIRCE 

AMOURI Rafik DSO 

BOLINA-NAUBIER Francky DIRAG 

CANDIAGO Jérôme DSO 

COSTE Rudy DIROP 

LESTRADE Patrice DIRAG 

LIVENAIS Sébastien DIRAG 

MAITRE Ariane DSI 

MULET Sébastien DIRNE 

SCHLEGEL Franck DSO 

TREZON Nicolas DSO 

http://www.cms2.cfdt-meteo.fr/comites-centraux/ctep-et-ctss-dg/1256-ctep-du-14-decembre-2021
https://www.cfdt-ufetam.org/taux-de-promotion-2022-2024-pour-les-corps-du-ministere-de-la-transition-ecologique/


Pour ce qui concerne les promotions vers le corps des ITM :

Les nombres de postes ouverts à l'IT-Pro au titre de 2021 et de 2022 ont été publiés au Journal 
officiel du 18 mars 2022 : 
Au titre de 2021, le nombre de postes offerts à l'IT-Pro deuxième session est fixé à 18.
Au titre de 2022, le nombre de postes offerts à l'IT-Pro est fixé à 31.

Pour rappel, l'épreuve écrite s’est déroulée ce 22 mars. Il s’agissait de produire une note pour un
directeur destinée à un préfet et portant sur le plan de Continuité d'Activité de Météo France.

Signalons aussi la décision du 21 mars 2022 fixant le nombre de postes offerts au titre de l'année
2022 au concours interne pour le recrutement d'élèves-ingénieurs des travaux de la météorologie :
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045393963 
Les agents contractuels travaillant à Météo-France peuvent passer ce concours (sous réserve du
respect de certains critères).

*

De manière plus générale, retrouver sur notre site internet un   ensemble de documents   pour mieux
comprendre les carrières et indemnités (les primes) à Météo-France.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045393963
http://www.cms2.cfdt-meteo.fr/statuts-et-carrieres/presentation-statuts-carrieres-et-primes
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045373894
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045373892

